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Rapports de surveillance
Les rapports doivent être aussi complets et détaillés que possible et préciser l'objectif de la surveillance. Voici les trois types de rapports de surveillance les plus courants : 
Les rapports généraux de surveillance
Les rapports de repérage
Les rapports d'observation préalable
Les rapports généraux de surveillance
Lorsque possible, photographier le sujet et ses complices ainsi que les commerces, résidences et véhicules dans lesquels ils entrent. L'équipe de surveillance dessinera des plans et prendra des notes tout au long de la période de surveillance pour améliorer la qualité des rapports. En fonction de la jurisprudence locale, il faudra peut-être conserver les notes originales prises pendant l'activité observée jusqu'à la clôture des procès et procédures d'appel. Il est important que tous les agents de surveillance connaissent le règlement de leur juridiction en ce qui concerne la conservation des notes originales.

Les exigences en matière de rapport varient en fonction du type de surveillance. Par exemple, les rapports concernant la surveillance d’un terroriste doivent être très détaillés et préciser la date, l’heure, les itinéraires empruntés, les lieux visités et l'identité de la cible ainsi que des photos et descriptions physiques des personnes entrant en contact avec le sujet. L'équipe de surveillance doit également noter tous les appareils et moyens de communication utilisés par le sujet (téléphone portable, assistant numérique personnel, tablette, cybercafés, etc.). Les rapports doivent fournir suffisamment d’informations détaillées pour permettre au centre de renseignement de l’URT de prendre des décisions éclairées et d'élaborer les tâches opérationnelles. 

Au terme de la période de surveillance, l'équipe de surveillance se réunit pour comparer les notes de chacun et remettre toutes leurs observations à l'agent chargé de rédiger le rapport général. Si l’un des agents a observé des faits spécifiques révélant des informations importantes, il pourra rédiger un rapport à part qui couvrira la période d'observation en question.  

Comme indiqué précédemment, il est très important que tous les agent de l’URT connaissent leurs propres lois concernant la prise de notes et le compte-rendu des observations personnelles. Dans certains pays, il est d'usage que tous les agents participent à la rédaction d’un rapport de surveillance principal ou unique et que le nom de chacun des agents y contribuant soit répertorié. Dans d’autres pays, il est d'usage que chaque agent de surveillance rédige son propre rapport. Dans de nombreux pays, les agents peuvent uniquement consulter leurs propres rapports et notes pour se rafraîchir la mémoire avant de témoigner à un procès. Ils ne peuvent pas se concerter avec d'autres témoins ni consulter les rapports des autres agents pour rafraîchir leurs souvenirs. Il est donc capital que tous les agents de surveillance, qu’ils soient enquêteurs judiciaires ou agents de renseignement, connaissent les exigences de la loi locale à ce sujet.

Les rapport de surveillance doivent être factuels et objectifs, et non pas spéculatifs ni subjectifs. Les informations qu’ils contiennent devraient identifier l’heure et le lieu de surveillance, les personnes ou autres éléments faisant l’objet de la surveillance, les raisons de la surveillance, et qui a vu quoi, où et quand. Tableau 1 : Le rapport général de surveillance présente le niveau d’informations typiquement documentées.

Tableau 1 : Rapport général de surveillance
	Nom et numéro de dossier : 
Carlos D. Jackal : TIU-09-0123 
	Noter le nom du dossier et toute autre donnée permettant l’identification, qui ne figurerait pas dans la section des références ci-dessous.
Certains organismes utilisent le nom du suspect principal, d’autres attribuent un nom de code à tout. Exemple : Opération liberté.

	Date et heure(s) : 
	Ici, inscrire la date et l’heure de la surveillance. Veiller à préciser l’heure de début et l’heure de fin.

	Identifiant de tâche :
	Noter le numéro de document (ou l’identificateur) de la tâche pour laquelle cette surveillance a été initiée.

	Documents de référence : 
	Ici, mentionner tous les précédents rapports de surveillance ou les informations interceptées oralement, s’il y en a.

	Besoins : 
	Ici, indiquer la raison et le type de surveillance ainsi que le degré de sensibilité.

	Lieu(x) : 
	Noter l’endroit où la surveillance a été menée.

	Conditions météorologiques : 
	Ici, fournir une description générale de la météo au moment de la surveillance.

	Récapitulatif : 
	Ici, rédiger brièvement les faits importants, ou l'absence de faits importants, remarqués pendant la surveillance. Veiller à indiquer dans quelle mesure la mission a été accomplie.

	Membres de l'équipe de surveillance : 
	Ici, noter tous les noms des personnes participant à la surveillance, notamment le nom du chef d'équipe et des membres, ainsi que les véhicules utilisés.

	Chronologie : 
	On notera ses observations dans l’ordre chronologique.
Identifier chaque observation en précisant l’heure et le lieu dans lequel le fait s'est produit et l'identité de la personne qui l'a observé.

Exemples – 
9h32 : L'agent Black voit Jackal sortir du McDonald situé à l’intersection de la 54e rue et de Broadway. Jackal prend la direction est de la 54e rue d’un pas rapide. Arrivé à l’intersection de la 54e rue et de la 10e avenue, il fait demi-tour et revient très lentement vers Broadway. Les agents Black et White voient Jackal s'arrêter plusieurs fois pour regarder les boutiques du côté nord de la 54e.
 
Après avoir regardé de part et d’autre de la rue, il la traverse rapidement pour atteindre le côté sud de la 54e, puis il entre dans l'hôtel Savoy aux alentours de 9h55. L'agent White suit le sujet dans l'hôtel et voit celui-ci entrer dans le café de l'hôtel, où il s’assoit à côté d’un autre homme plus tard identifié comme étant Benny Bomhoff.

	Facteurs de sécurité : 
	Signaler tout élément qui aurait pu compromettre la sécurité d’un membre de l'équipe. 
Quelques exemples : le sujet s’est-il rendu compte de la présence de l'équipe (la source potentielle a-t-elle réalisé qu’on la surveille), toute personne suspecte ou curieuse, tout signe de contre-surveillance, la technique employée...

	Commentaires : 
	Indiquer si le sujet avait l’air de savoir qu’on le surveillait et si ses agissements paraissaient normaux. Si l’on atteint une conclusion importante (par exemple : Il semblerait que le sujet se rende à une réunion clandestine), il faut indiquer l'élément précis sur lequel on base cette conclusion, même si on l’a déjà mentionné auparavant. Inclure des commentaires sur le rendement du matériel utilisé pendant la surveillance.

	Recommandations :
	S’il y en a, être spécifique.

	Rédigé par :
	Nom de l'agent dressant le rapport.

	Approuvé par :
	Nom du responsable chargé de l’approbation.



Les rapports de repérage
Un rapport de repérage est un type de rapport de surveillance portant sur l’identification, l’observation, l'appréciation et l'évaluation d’une personne spécifique en vue d’établir son potentiel de recrutement en tant que source confidentielle. Le rapport de repérage fournit la description d’une source confidentielle. Il devrait se concentrer sur la personnalité, les comportements et les habitudes de la source. Ces informations permettront de mieux évaluer, développer et recruter la source potentielle. Lorsqu’une source confidentielle a été recrutée, continuer de la surveiller facilitera son évaluation, sa gestion ainsi que l’authentification des renseignements qu'elle fournira lors des débriefings. 
Le tableau 2 : « Exemple de rapport de repérage » fournit un aperçu des catégories qui figurent typiquement dans un rapport de repérage.

Tableau 2 : Exemple de rapport de repérage
	Rapport de repérage 

	Identificateur exclusif attribué : 
	

	Nom de la source potentielle :
	

	Situation familiale :
	

	Renseignements biographiques :
	

	Lieu de travail et intitulé de poste de la source potentielle :
	

	Informations générales : 
	

	Lieu, date et heure du rendez-vous :
	

	Motivation réelle ou potentielle :
	

	Historique de contact avec la source potentielle :
	

	Traits de personnalité, comportements et habitudes observés chez la source potentielle :
	

	Potentiel opérationnel de la source pour l'unité de répression :
	

	Appréciation de la source potentielle : 
	

	Affiliations et inclinations politiques ou religieuses :
	

	Méthode pour futures prises de contact, si cela se révélait souhaitable :
	

	Nom de l'agent URT qui rend ce rapport :
	





Les rapports d'observation préalable
Un rapport d’observation préalable est un type de rapport de surveillance qui contient toutes les informations dont une unité opérationnelle ou une équipe de surveillance aura besoin pour mener ses opérations dans ou autour d'un lieu spécifique. Il comprend des cartes sur papier et cartes électroniques (Google Earth, par ex.), des croquis des environs, les divers points de surveillance, les sujets de préoccupation, des informations sur les résidents et le personnel qui habitent sur place et, les dates et heures de visite des visiteurs. Les agents de l’URT devraient tirer le meilleur parti du temps qu’ils passent en surveillance et prendre l’habitude d’observer de manière critique tous les lieux dans lesquels un sujet se rend lorsqu’ils attendent que celui-ci en sorte. Ainsi, l’Unité de répression du terrorisme disposera d’un certain nombre de rapports d'observation préalable, ce accélérera les futures opérations.

Le tableau 3 : « Rapport d’observation préalable » présente le type d’informations typiquement documentées.

Tableau 3 : Le rapport d'observation préalable
	Date du rapport :
	Inscrire la date à laquelle on dresse le rapport.

	Numéro de dossier :
	Noter le numéro de document (ou l’identificateur) de la tâche pour laquelle cette surveillance a été initiée.

	Numéro de commande de la tâche :
	Le cas échéant, noter ici le numéro de commande de la tâche associée à cette mission d’observation préalable

	Sujet :
	Nom(s) du ou des sujets ou lieux faisant l’objet de l’observation préalable.

	Adresse :  
	Adresse ou description géographique de la zone faisant l’objet de l’observation préalable. 

	Date de l’observation préalable :
	Ici, noter la date à laquelle a été menée l’observation préalable.

	Tranche horaire de l’observation préalable :
	Ici, noter l’heure de début et de fin de l’observation préalable.

	Équipe d’observation préalable :
	Ici, noter tous les noms des personnes participant à la surveillance, notamment le nom du chef d'équipe et des membres, ainsi que les véhicules utilisés.

	Point de rendez-vous :
	Noter le lieu (qui doit être sûr) dans lequel l'équipe d’observation préalable s'est réunie ou relayée sans éveiller les soupçons.

	Observations :  
	Ici, documenter les conclusions de l’observation préalable sous forme narrative.

	Personnes
	Noter le nom et la description de toute personne observée.

	Véhicules
	Faire la description des véhicules présents et noter les numéros d’immatriculation si possible.

	Appareils de communication observés
	Noter tous les dispositifs de communication éventuellement observés. 

	Points de surveillance :
	Exemples : téléphone fixe, téléphone portable, connectivité Internet à haut débit (câble, DSL ou antenne parabolique).

	Considérations/ recommandations :
	Noter tout détail concernant les points de surveillance avantageux (marquer ces points sur la carte).

	Cartes/plans :
	Noter ici toute information supplémentaire contribuant à la mission d’observation préalable, qui ne correspond à aucune autre catégorie du rapport. 

	Photos :
	Le cas échéant, noter les noms des voisins présents, les problèmes de sécurité et toute autre information utile aux membres de l'équipe, comme la présence d’un chien de garde ou d’un danger physique (insectes potentiellement dangereux), ou toute autre condition pouvant compromettre la sécurité d’une personne.

	Rapport dressé par :
	Nom de l’agent dressant le rapport.

	Approuvé par :
	Nom du responsable chargé de l’approbation.
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